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L’invention concerne un dispositif de fixation de prothèses dentaires 

comprenant un attachement dentaire composé :

- d’un élément mâle comportant une embase sur laquelle s’étend une 

tête d’assemblage d’axe de symétrie longitudinal (X), sur laquelle est ménagée 

une rainure annulaire externe,

- d’une coiffe délimitant un logement de forme adaptée pour loger la 

tête d’assemblage, à l’intérieur duquel est ménagée une ramure annulaire 

interne, :

- d’un anneau élastique fendu adapté pour se loger dans les rainures 

respectives de la tête d’assemblage et de la coiffe, en vue de réaliser une

tête d’assemblage et coiffe.,

De tels dispositifs de fixation, du type décrits dans les demandes de 

brevet US 4681542, L_ 'fem; us Li'ibferfe" et le brevet 

I * ' <' rtd’ * ■' ·, sont couramment -m- η I > «me actuelle en vue de la pose de 

prothèses dentaires notamment en implantologie.

Une des difficultés majeures rencontrées tors de la

de cette technique de réalisation de prothèses dentaires réside dans la 

nécessité de faire coïncider tes axes des coiffes solidaires des prothèses 

dentaires avec les axes des éléments mâles montés sur les ancrages, implants 

ou pivots.

Une parfaite coïncidence de ces axes est, en effet, difficile à obtenir 

du fait des divergences anatomiques existant entre les axes longitudinaux des 

ntaires auxquelles s’ajoutent tes tolérances tors de la pose des 

ancrages, pivots ou implants.

Dans la pratique, ces défauts d’alignement conduisent à des 

difficultés de réalisation de prothèses dentaires parfaitement adaptées à 

l’anatomie <l Ju plus ces défauts d’alignement peuvent également

entraîner des défauts de positionnement des anneaux élastiques se iraduisant 

par des usures prématurées de ces derniers, annihilation de leur

action.

Ces défauts d’alignement peuvent également conduire à des 

difficultés de retrait des prothèses dentaires, et leurs conséquences se trouvent, 

en outre, amplifiées lorsque les prothèses dentaires sont du type amovible.

Il est par ailleurs à noter que, même dans l’hypothèse, relativement 

rare, d’une ab sment entre les axes des ancrages et 
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des coiffes, des défauts d’alignement apparaissent, en implantologie, du fait 

des mouvements que subissent les ancrages implantés, les conséquences de 

ces défauts étant identiques à celles décrites ci-dessus.

La présente invention vise à pallier ces inconvénients et a pour 

objectif principal de fournir un dispositif de fixation de prothèses dentaires 

conçu pour permettre de rattraper sur 360 degrés tes défauts d’alignement 

entre tes axes des ancrages et les axes des coiffes, et d’annihiler les 

conséquences négatives de ces défauts d’alignement.

A cet effet, l’invention vise un dispositif de fixation de prothèses 

dentaires comprenant un attachement dentaire du type décrit dans le 

préambule ci-dessus, et cmucterisant, selon l’invention, e >

- la tête d'assemblage est composée, d’un seul tenant, de deux 

tronçons longitudinaux contigus consistant en :

• un tronçon de base s’étendant sur l’embase, présentant la

forme d'un cône délimité pars une petite base circulaire, dite base

st base, dite base inférieure, formée sur la dite embase,

et dont les génératrices forment un angle prédéterminé (a) avec l’axe de 

symétrie (X), i

• un tronçon d’extrémité s’étendant dans le prolongement du

tronçon de base, présentant la par une face

circulaire de jonction avec la base s base, la dite

face de jonction i présentant un diamètre, d’une part, inférieur au diamètre 

maximal du dit tronçon d’extrémité, et d’autre part, au moins sensiblement égal 

au diamètre de la base supérieure du tronçon de base, de façon à former une 

rainure annulaire de forme non retentive de blocage de l’anneau élastique,

- la coiffe, de longueur adaptée pour venir au contact de l’embase

par son extrémité, délimite un logement interne composé de deux alésages 

longitudinaux contigus séparés par une. ro-mic c.nrute te de forme retentive, de 

blocage de consistant en :

• un alésage de fond cylindrique de longueur adaptée pour loger le 

tronçon d’extrémité de b tête d’assemblage, présentant un diamètre conjugué 

du diamètre maximal du dit tronçon d’extrémité,

• un alésage débouchant présentant la forme d’un tronc de cône 

dont la petite base est formée au niveau de la liaison du dit alésage débouchant 
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avec l’alésage de fond, et dont tes génératrices forment, avec l’axe de symétrie 

(X), un angle prédéte

Les deux éléments, taré et coiffe, du dispositif de

fixation de prothèses dentaires selon l’invention combinent donc :

- un tronçon cylindrique coopérant avec un alésage cylindrique,

- un tronçon tronconique d’« angle » lérant avec un alésage

tronconique fournissant un jeu de rattrapage sur 360 ° des

défauts d’alignement entre les axes des coiffes et des têtes d’assemblage,

- des rainures ménagées à la base, respectivement du tronçon 

sphérique et de l’alésage cylindrique, de verrouillage d’un anneau élastique.

Une telle combinaison de caractéristiques s’avère, dans la pratique :

- permettre, malgré tes divergences anatomiques, de présenter tes 

coiffes en regard des têtes d’assemblage, puis de faire coulisser tes dites 

coiffes le long des dites têtes d’assemblage jusqu’à obtenir te verrouillages des 

anneaux élastiques,

- garantir, une fois ce verrouillage obtenu et mal présence

esse rattrapage, un parfait blocage relatif des coiffes et des

têtes d’assemblage, du fait : I

• des contacts établis entre ces deux éléments, notamment : 

entre la coiffe et l’embase, et entre tes faces latérales et frontales en regard du 

tronçon sphérique de la smblage et de l’alésage cylindrique de la

coiffe, l

» du positionnement de l’anneau élastique dans la rainure de 

blocage située à ta base du tronçon sphérique de la tête d’assemblage,

- permettre le retrait aisé des prothèses sans risque de détérioration 

des anneaux élastiques, notamment lorsque ces piréréses sont du type 

amovible et donc destinées à être retirées et remises en place avec une 

fréquence au moins quotidienne.

Selon un mode de réalisation avantageux de l’invention, te 

tronçon de base de ta tête d’assemblage présente la forme d’un tronc de cône 

dont tes génératrices forment un î ins sensiblement

de l’ordre de symétrie (X), et l’alésage débouchant de la coiffe

présente la forme d’un tronc de cône dont les génératrices forment un angle 

prédéterminé (b) sensiblement inférieur d’une valeur ré a ri par rapport à 

l’angle (a).
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Selon un autre mode de réalisation avantageux de l’invention visant 

à réduire l’encombrement en hauteur du dispositif de fixation, le tronçon 

d’extrémité de la tête d’assemblage est délimité par la face circulaire de jonction 

avec la base tronçon de base, et par une face circulaire, dite face

supérieure, de diamètre inferieur au diamètre maximal du dit tronçon 

d’extrémité. i

les ancrages consistent en des implants dentaires, 

et de façon avantageuse selon l’invention, le tronçon d’extrémité de la tête 

d’assemblage comporte une empreinte creuse ménagée dans sa face 

supérieure, de section conjuguée de celle d’un outil de vissage sur un implant 

dentaire.

Selon un autre mode de réalisation avantageux de l’invention, et à 

des fins de limitation de l’encombrement transversal de la tête d’assemblage, la 

base inférieure du tronçon de base de cette tête d’assemblage présente un 

diamètre sensiblement supérieur au diamètre maximal du tronçon d’extrémité 

de la dite tête d’assemblage.

Par ailleurs, principalement lorsque te dispositif de fixation est utilisé 

en vue de la mise en place d'une dent unitaire ou d’un bridge, la tête 

d! _ arte avantageusement une seconde rainure annulaire de

fc ■'/ t * »< ■*< r fee de blocage d’un second ro -reau - a 'Όλ. ménagée sur le 

tronçon de rose m m roré -'morte également une seconde rainure ue 

forme retentive de blocage du dit second anneau élastique, ménagée dans 

l’alésage débouchant.

Ce second anneau élastique a pour fonction d’assurer te verrouillage 

des deux éléments, coiffe et tête d’assemblage, lorsque la prothèse dentaire, 

dent unitaire ou bridge, est susceptible d’être soumise à un effort de 

basculement.

Selon un autre mode de réalisation avantageux de l’invention visant 

à fournir une possibilité supplémentaire de rattrapage des divergences 

anatomiques, ta coiffe présente extérieurement la forme d’une calotte sphérique 

adaptée pour former la portée sphérique d’une rotule composée de cette coiffe 

et d’une capsule sphérique ajustée sur la dite coiffe et adaptée pour être scellée 

dans une prothèse dentaire.
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Selon un autre mode de réalisation avantageux de l’invention, la 

coiffe est réalisée en un matériau présentant des qualités de résilience, 

notamment du | polyétheréthercétone médical ou « PEEK MÉDICAL », 

encapsulé dans une chape ada >e dans une prothèse

dentaire.

Une telle coiffe s’avère susceptible d’absorber tes chocs auxquels 

est soumise ta prothèse dentaire et d’éviter la transmissl· s chocs à 

l’implant et donc à la mâchoire de la personne équipée de cette prothèse.

D'autres caractéristiques buts et avantages de l’invention ressortiront 

de la mf/o ■ i v*. qui suit en référence aux dessins ane> v mi 

représentent, à titres d’exemples non limitatifs, cinq modes de réalisation 

préférentiels. Sur ces dessins :

- la figure 1a est une vue en perspective d'un éiémem n me o un

premier mo i de dispositif de fixation conforme à l’invention,

- m b-jure m <·,- m. perspective de la coiffe de ce premier 

mode de réalisation de dispositif de fixation,

- la figure 2a est une coupe longitudinale axiale de l’élément mâle de 

ce premier mo< isation de dispositif de fixation,

- ta figi est une coupe longitudinale axiale de ta coiffe de ce 

premier mode de réalisation de dispositif de fixation,

- la est une coupe longitudinale axiale de ce premier mode 

de réalisation de dispositif de fixation composé de l’élément mâle et de la coiffe 

représentées aux figures 1a à 2b,

- la figure 4 est une vue en perspective d’un anneau élastique 

équipant tes dispositifs de fixation selon l’invention,

- la figure 5 est une coupe longitudinale axiale partielle d’un 

deuxième mode de réalisation de dispositif de fixation conforme à l’invention,

st une coupe longitudinale axiale partielle d’un troisième 

mode de réalisation de dispositif de à l’invention,

- la figure 7 est une coupe longitudinale axiale partielle d’un 

quatrième mode de réalisation de dispositif de fixation conforme à l’invention,

- et i * vgim < - , , e vue -m » ;·ι u> ,î<hu· i .e m .mré Element 

mâle pour un dispositif de fixation conforme à l’invention.

( A des fins de simplification de la description détaillée qui suit, les 

éléments identiques et de même fonction des differents modes < tion 
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décrits ci-dessous sont répertoriés avec la même référence numérique. Les 

éléments de ces différents modes de realisation de même fonction mais de 

structures différentes sont quant à eux répertoriés avec la même référence 

' d 1 laquelle sont .xo.v, « jvement tes symboles « 1 », « " », 

« » pour tes deuxième, troisième et quatrième modes de réalisation.)

Le dispositif de fixation représenté aux figure 1 à 3 est 

particulièrement en vue de la pose de prothèses dentaires

en implantologie, et se compose d’un élément mâle 1 et d’une coiffe 2.

En premier lieu, l’élément mâle 1 de ce dispositif de fixation 

comporte une tige filetée 3 pour la fixation par vissage de cet élément mâle sur 

l’implant :

Λί ρ'ά é · ,-te comporte, c ’ mm*· me embase 4 m e cm 

une face plane circulaire 5, dite inferieure, par rapport à laquelle s’étend 

axialement en saillie la tige filetée 3, et une face circulaire oppos dite 

, ,r_ .r.j, n)_ j.c) K-iruod a te mre vfere l<c r

A titre d’exemple, la face inferieure 5 présente un diamètre de l’ordre 

de 4,5 mm tandis que le diamètre de la face supérieure 6 est ce l’ordre de 3 

mm.

1 comporte également une tête d’assemblage 7 

s’étendant axialement en saillie par rapport à ta face supérieure de l’embase 4 

et se composant, d’un seul tenant, de deux tronçons longitudinaux contigus 

consistant en :

» un tronçon de b >'re » t fermer! sur la focs Supérieure 6 de 

l’embase délimité par une petite base

circulaire 8b, dite base supérieure, d’un diamè mm, et une

grande base 8a, dite base inférieure, formée sur la dite embase, et dont les 

génératrices forment un de l’ordre de 15° avec l’axe de

3 l’élément mâle 1,

• un te prolongement du

tronçon de base 8, présentant la forme d’un tronc sphérique délimité par :

: - une face circulaire de jonction avec la base supérieure 

8b du tronçon de base 8, la dite face de jonction présentant un diamètre, d’une 

part, inférieur au diamètre maximal du dit tronçon d’extrémité sensiblement égal 

im, et d’autre part, sensiblement égal au diamètre de la dite base 
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supérieure du tronçon de base 8, de façcu > i u rmer une rainure annulaire h . e 

forme non retentive de blocage d’un anneau élastique 20,

i -ynefe> . e ' extrémité 9a d’un nia-l’ordre 

de 1,5 mm, dans laquelle est ménagée axialement une empreinte creuse 11 

adaptée pour loger un outil de vissage de l’élément mâle 1 sur l’implant.

La coiffe 2 consiste en une coiffe présentant extérieurement une 

forme sensiblement cylindrique constituée, d'une part, d’une paroi latérale 16 

de forme globale cylindrique d’une longueur de l’ordre de 2,5 mm, adaptée pour 

que la face d’extrémité 2a de la dite paroi latérale vienne au contact .λ ; · ttu- 

supériei e l’embase 4 lorsque la dite coiffe loge la tête d’assemblage 7, et 

d’autre part, d’une paroi de fond circulaire 2b d’un diamètre de l'orcte de 4 mm.

Cette coiffe J tei'irt- outre, un logement interne ' imposé de 

deux alésages longitudinaux contigus 13, 14, séparés par une rainure 

annuT ' : de forme retentive, de blocage d’un anneau élastique 20. et

consistant en : I

• un alésage de fond cylindrique 14 jouxtant la paroi de fond 2b, 

de longueur adaptée pour loger te tronçon d’extrémité 9 de la tête 

d’assemblage 1, présentant un diamètre conjugué du diamètre maximal du dit 

tronçon d’extrémité,

• un alésage débouchant forme d’un tronc de

cône dont la petite base est formée au niveau de la liaison du dit alésage 

débouchant avec l’alésage de fond 14, et dont tes génératrices forment, avec 

l’axe de symétrie (X), un angle prédéterminé (b) sensiblement inférieur d’une 

valeur de 1° à 3° par rapport à l’angle (a).

En dernier lieu concernant cette coiffe 2, ur< > mm- > rit-. - m 

ménage dans la face externe de ta paroi latérale 16, et cette paroi latérale 16 

comporte une portion d’extrémité 17 de moindre épaisseur, ces deux 

dépressions 17, ;19 constituant des logements pour la résine de scellement 

dans la prothèse dentaire.

Tel que représenté à la figure 4, l’anneau élastique destiné à être 

a; de fixation consiste en un anneau 20 réalisé en un

matériau à mémoire de forme, interrompu par une fente 20a,

mode de réalisation de dispositif de fixation selon 

l’irwe.im >,·'«· c · i * -m, f u m i particulièrement c < *· '> c‘ r en 

vue de la pose de dents unitaires ou de bridges.
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Ce dispositif de fixation comporte, en premier lieu, un élément mâle 

1 identique à celui décrit ci-dessus.

La coiffe 2’ de ce dispositif de fixation présente une forme identique à 

celle de la coiffe 2 ci-dessus décrite, et délimite un logement interne 12 

composé de deux alésages longitudinaux contigus 13. 14. séparés par une 

rainure annulaire 15 de forme retentive, également identiques à ceux décrits ci- 

dessus.

La principe s cette coiffe 2’ réside dans te fait qu’elle

s en un matériau présentant des qualités de résilience, et par 

conséquent susceptible d’absorber tes chocs auxquels est soumise la prothèse 

dentaire et d’éviter la transmission de ces chocs à l’implant et donc à te 

mâchoire de la personne équipée de cette prothèse latériau utilisé pour 

réaliser cette coiffe 2’ peut consister en du polyétheréthercétone médical ou 

« PEEK MÉDICAL ».

<.'*f >>’3 - A- s, étMUree'iî .'ê ehv 'megre, dans le

fond du logement 12, une empreinte 23 en relief par rapport à la paroi de fond 

de la dite coiffe. Cette empreinte en e,,. τ re une forme v A-

celle de l’empreinte creuse 11 ménagée dans la face circulaire d'extrémité 9a 

de ta tête d’assemblage, et elle est positionnée de façon à se loger dans la dite 

empreinte creuse en vue de permettre une indexation en rotation de la coiffe 2’.

Cette coiffe se différencie, en outre, en ce que la face externe de la 

paroi latérale de la dite coiffe est dépourvue des dépressions 17 et 19, et 

comporte, en lieu et place de ces dernières, deux rainures annulaires 21, 22 

sensiblement réparties sur la longueur de cette face externe.

La seconde différence majeure de cette coiffe 2’ consiste en la 

présence d’une capsule 24 en un matériau calcinable destinée au scellement 

dans la prothèse, adaptée pour s’ajuster parfaitement sur la coiffe 2’, et 

présentant notamment, à cet effet, deux nervures annulaires 25, 26 conjuguées 

di ures 21, 22 de la dite coiffe.

Le troisième mode de réalisation de dispositif de fixation selon 

l’invention représenté à la figure 6 est également particulièrement destiné à être 

utilisé en vue de ta pose de dents unitaires ou de bridges, et vise de telles dents 

unitaires ou bridges susceptibles d’être soumis à des forces de basculement.
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Ce dispositif de fixation est donc conçu pour permettre de garantir te 

maintien en place de la prothèse dentaire lorsque cette dernière est soumise à 

de tels efforts de basculement et, à cet effet :

- l’élément mâle 1” comporte une tête d’assemblage 7” dont le

tronçon supérieure, par exempte de l’ordre

’·· / par rapport à celte des tronçons de base b 7-.- dispositifs de fixation 

ci-dessus décrits, de façon à ménager sensiblement à mi-longueur du dit 

tronçon de base, iwro '.',ηιπ k-rtre

latérale de la coiffe 2” présente également une longueur 

si la paroi latérale des coiffes ci-dessus décrites, de façon à

ménager dans le logement 13” une seconde forme

retentive,

- un second anneau élastique 29 est positionné dans tes rainures 27,

28. i

Selon ce principe, le premier anneau élastique 20 assure te blocage 

de la coiffe 2”, tandis que te second anneau élastique 29 assure te verrouillage 

de cette coiffe 2’7

Le quatrième mode de réalisation de dispositif de fixation selon 

l’invention représenté à ta figure ' h· t q til * s m -on jLil ·4Ρχ·

- associé à un implant positionné dans des zones où te mandibule

présente une faible largeur, requérant l’utilisation d’implants de section réduite 

et de résistants,

- et/ou pour des prothèses remplaçant des dents dont les racines 

présentent des divergences anatomiques importantes.

A titre d’exemple, ce dispositif vise ainsi notamment les implants 

positionnés au niveau des canines 33 et 43 et/ou tes prothèses remplaçant 

notamment ces canines.

Selon ce mode de réalisation, l’élément mâle 1 est identique à celui 

décrit ci-dessus en réference aux figures 1 à 5.

La coiffe 2”’ délimite quant à elle un logement interne 12 identique à 

ceux décrits ci-dessus en ces

derniers par sa forme externe de calotte sphérique 31, d’une part, tronquée en 

partie supérieure de façon à comporter une face sup« ; circulaire

ï par un tronçon annulaire 30 

de butée sur l’embase 4 par son extrémité 30a.
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ajustée une capsule sphérique métallique . captée pour e-.m .ntJiee dans 

une prothèse dentaire et présentant notamment, à cet effet, deux nervures 

annulaires externes de rétention 33, 34.

'x-·,, v. . mm- *·- *- roxîh,! la coiffe 2”’ forme donc κ > f 

sphérique d’une rotule composée de cette coiffe et de la capsule sphérique 32, 

dont la fonction est de fournir une possibilité supplémentaire de rattrapage des 

divergences anatomiques.

Il est à noter mode de réalisation, la coiffe 2”’ peut

consister soit en une coiffe métallique, soit en une coiffe en un matériau 

présentant des qualités de résilience, tel que polyétheréthercétone médical ou 

« PEEK MÉDICAL ». Dans ce second cas, : encapsulée dans une

chape sphérique métallique (non représentée), afin de permettre te glissement 

relatif des faces en contact de la rotule.

Le c mode de réalisation représenté à la figure 8 consiste en 

un élément mâle 41 dont l’embase 44, notamment adaptée pour être incorpores 

sur une dent à pivot, est délimitée par une face inférieure 45 et une face 

supérieure 46, et réalisée soit en métal (titane,..) scii vaucdu ..mdnabte.

En vue de son incorporation éventuelle dans une coulée, cet élément 

mâle 41 présente, en outre, notamment la particularité de présenter une 

embase 4'.n'· a* mie re/are- sre rainure re? .rè r<- \ *'· l’exemple 

présentant une section en forme de V.
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i REVENDICATIONS

1/ Dispositif de χοιή m .ok-os dentaires comprenant un 

attachement dentaire composé :

- d’un élément mâle (1 ; T” ; i 1 cumcm ,< v u:re embase :4 44· sur 

laquelle s’étend une tête d’assemblage (7 ; 7”) d'axe de symétrie longitudinal 

(X), sur laquelle est ménagée une rainure annulaire externe (10).

- d’une coiffe (2 ; 2’ ; 2” ; 2’") délimitant un logemei rme

adaptée pour loger la tête d’assemblage (7 ; 7”), à l’intérieur duquel est 

ménagée une rainure an

- d’un anneau élastique fendu (20) adapté pour se loger dans les

s de la tête d’assemblage (7 ; 7”) et de la coiffe (2 ;

2’ ; 2” ; 2”’), en vue de entre tes dites tête d’assemblage et

coiffe,

le i fixation étant caractérisé en ce que :

- la tête d’assemblage (7 ; 7”) est composée, d’un seul tenant, de 

deux tronçons longitudinaux contigus consistant en :

• un tronçon de base (8 ; 8”) s’étendant sur l’embase (4 ; 44),

présentant la forme d’un tronc de petite base circulaire

< r > me base supérieure, et une grande base (8a), dite base inférieure, formée 

sur la dite embase, et dont tes génératrices forment un angle prédéterminé (a) 

avec l’axe de symétrie (X),

* un tronçon d’extrémité (9) s’étendant dans te prolongement

du tronçon de d’un tronc sphérique délimité

par une face circulaire de jonction çon

de base, la dite face de jonction présentant un diamètre, d’une part, inférieur 

au diair-mm m- << m m T ire ,:·.·>, d’extrémité, ei . mure part, au moins 

sensiblement égal au diamètre de la base supérieure (8b) du tronçon de base, 

(8 ; 8”), de façon à former une rainure anm forme non retentive de

blocage de l’anneau élastique (20),

- la coiffe (2 ; 2’ ; 2” ; 2”’), de longueur adaptée pour venir au contact

de l’embas · son extrémité (2a ; 30a), délimite un logement interne

(12) composé de deux alésages longitudinaux contigus séparés par u lure 

annulaire (20) de forme retentive, de blocage de l’anneau élastique (20), et 

consistant en :



12

5

10

15

20

25

30

35

• un alésage de fond cylindrique de longueur adaptée pour 

loger te tronçon d’extrémité (9) de la tête d’assemblage (7 ; 7"), présentant un 

diamètre conjugué du dî; aximal du dit tronçon d’extrémité,

• un alésage déb< présentant la forme d’un tronc

de cône dont la petite base est formée au niveau de te liaison du dit alésage 

débouchant avec l’alésage de les génératrices forment, avec

l’axe de symétrie (X), un

21 Dispositif de fixation selon la revendication 1 caractérisé en 

ce que te tronçon de base (8) de la tête d’assemblage (7) présente la forme 

d’un tronc de cône dont tes génératrices forment un angle prédéterrr i 

moins sensiblement de l’ordre de 15°, avec l’axe de symétrie (X), et l’alésage 

débouchant (13) de la coiffe (2 ; 2’ ; 2”') présente la forme d’un tronc de cône 

dont tes génératr ces forment un angle prédétermine i'b) sensiblement inférieur 

d’une valeur de 1” à 3° par rapport à l’angle (a).

3/ Dispositif de fixation selon l’une des revendications 1 ou 2 

caractérisé en ce: que te tronçon d’extrémité (9) de la tête d’assemblage (7) est 

délimité par la face circulaire de jonction avec la base supérieure (8b du tronçon 

de base (8), et par une face circulaire (9a), dite face supérieure, de diamètre 

inférieur au diamètre maximal du dît tronçon d’extrémité.

nation 3 caractérisé en ce que 

le tronçon d’extrémité (9) de la tête d’assemblage (7) comporte une empreinte 

creuse (11) ménagée dans sa face supérieure (9a), de section conjug j 

celle d’un outil de vissage sur un implant dentaire.

5/ Dispositif de fixation selon l’une des revendications 1 à 4 

caractérisé en ce que la base inferieure de base (8) de la tête

d’assemblage (7) présente un diamètre sensiblement supérieur au diamètre 

maximal du tronçon d’extrémité (9) de la dite tête d’assemblage.

6/ Dispositif de fixation selon l’une des revendications 1 à 5 

caractérisé en ce que la tête d’assemblage (7”) comporte i ;

annulaire (27) de forme non retentive de blocage d’un second anneau élastique 

(29), ménagée sur le tronçon de base (8”), ta coiffe (2”) comportant une 

seconde ..ru e .te ’'“me retentive , .8. -v du dit second anneau

élastique, ménagée dans l’alésage débouchant (13”).

Dispositif de fixation selon l’une des revendications 1 à 6 

caractérisé en ce que la coiffe (2'”) présente extérieurement la forme d’une
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